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Fin d’une action de concert (article L. 233-10 du code de commerce)  

 

Déclaration de franchissement de seuils (article L. 233-7 du code de commerce) 

 

 

 

ORCHESTRA-PREMAMAN 

 

(Euronext Paris) 

 

 

 

1. Par courrier reçu le 17 janvier 2019, l’Autorité des marchés financiers a été informée de la résiliation de plein droit, le 

31 décembre 2018, de l’action de concert entre, inter alia, la société Yeled Invest
1
 et la société CM-CIC Investissement 

SCR
2
. 

 

Il est toutefois rappelé que l’ensemble des autres termes et conditions du protocole de conciliation tels que publiés le 31 

juillet 2018 (cf. D&I 218C1375) demeurent inchangées. 

 

2. A cette occasion, le concert formé par les sociétés Yeled Invest et CM-CIC Investissement a franchi en baisse, le 31 

décembre 2018, les seuils de 2/3, 50%, 1/3, 30%, 25%, 20%, 15%, 10% et 5% du capital et des droits de vote de la 

société ORCHESTRA-PREMAMAN et ne détient plus, de concert, d’action ORCHESTRA-PREMAMAN. 

 

Il est précisé que les sociétés Yeled Invest et CM-CIC Investissement n’ont individuellement franchi aucun seuil : 

 

- la société Yeled Invest détient, individuellement, à cette date et à ce jour, 25 235 792 actions ORCHESTRA-

PREMAMAN représentant 35 619 168 droits de vote, soit 62,26% du capital et 69,91% des droits de cette société
3
 ; 

 

- la société CM-CIC Investissement, individuellement, à cette date et à ce jour, 6 606 838 actions ORCHESTRA-

PREMAMAN représentant autant de droits de vote, soit 16,30% du capital et 12,97% des droits de cette société
3
. 

 

________ 

                                                           
1 Société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois (sise 318 rue de Neudorf, L-2222 Luxembourg, Grand-Duché de 

Luxembourg), détenue à hauteur respectivement de 67% et 33% par la société de droit belge HM Belgium (contrôlée par M. Pierre 

Mestre) et par la famille Gotlib, lesquels agissent de concert entre eux vis-à-vis de la société Yeled Invest. 
2 Société par actions simplifiée (sise 28, avenue de l’Opéra), contrôlée au plus haut niveau par Banque Fédérative du Crédit Mutuel. 
3 Sur la base d’un capital composé de 40 532 750 actions représentant 50 950 464 droits de vote, en application du 2ème alinéa de 

l’article 223-11 du règlement général. 


